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1.Dès sonarrivéedans l’école, lematériel seravérifié et 

comptabilisé. Un état seraétabli et adresséauCPC EPS de la

circonscription.

2. Après chaqueséance, lematériel serarangéet stockédansun lieu

sécuriséet approprié.

3. Pendant la durée duprêt, toute détérioration dumatériel devra 
être signaléeauCPC EPS devotre circonscription.

4. Au cours des séances, les enseignants veilleront aurespect des  

règles duhockey scolaire par les élèves (voir guidepédagogique).

5. Les enseignants veilleront àresponsabiliser les élèvesaucours des 
séancesen leur confiant différents rôles (arbitre, maître du jeu,

responsabledu rappel des règles desécurité).

6. En cette période depandémie,nettoyer les crossesà l’aide

d’une lingette antibactérienne par les utilisateurs, à la fin de la
séance.

7. Les élèvesdevront sedésinfecter lesmainsausavonouaugel 
hydro-alcooliqueavant et après laséance.

8. Un inventairedu matériel seraeffectué avant la mise àdisposition
dumatériel àuneautreécole.
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